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Contrat réglementant les 
relations entre l’état et les 
Charbonnages de France

La CFDT est classée par ses adversaires en tan t que 
syndicat politique. A y regarder de plus près, on constate 
que ce sont des gens défendant les idées du Capital 
et le m aintien de la situation  actuelle avec les privilèges 
exhorb itan ts pour certains, les inégalités pour les travail
leurs, y com pris ceux de la m ine, qui font cette 
affirm ation.

Ou alors, ce sont des professionnels de la politique 
tenan t à leurs leviers et engagem ents au  service d 'une 
politique défavorable aux travailleurs.

LA CFDT EST ENGAGEE, AUTONOME,
MAIS NE PEUT ETRE NEUTRE

C’est en O rganisation Syndicale que la CFDT a mené 
et continue sa réflexion et propose ses jugem ents aux 
travailleurs.

La CFDT ne se laisse d icter son engagem ent par 
personne, ses positions découlant d ’un débat in terne et 
dém ocratique.

La CFDT est seulem ent POUR LES TRAVAILLEURS 
et ANTI-CAPITALISTE, sa stratégie se résum e dans 
l ’UNION DES FORCES POPULAIRES, c ’est-à-dire, de 
trouver les convergences nécessaires en tre  les organisa
tions ouvrières, q u ’elles soient syndicales, sociales, fam i
liales, culturelles de jeunes et d ’adultes.

La CFDT est jalouse de la distinction des engagem ents 
et m andats syndicaux et politiques.

En respect de cette ligne générale dégagée et précisée 
à travers de nom breux congrès depuis 1936, la CFDT 
se refuse à la neu tralité  et à  la cohabitation  plus ou 
moins définitive des travailleurs et du système capitaliste.

Pour la CFDT, de m anière générale, la neutralité  
n 'est pas possible dafis la vie de tous les jours, il faut 
choisir POUR ou CONTRE. L’indifférence par rapport 
à une situation  ou l'absten tion  ne peut être  qu 'une 
position de circonstance à court term e. Il en est de 
même pour les événements.

La C.F.D.T. constate quelques progrès à la suite de 
la réunion direction - syndicats du 3 février 1978 à Paris.

Le 8 novem bre 1977 la direction générale avait p ré
senté des propositions tout-à-fait inacceptables concernant 
la mise su r pied d ’une indem nité de départ à  la re tra ite  
pou r les ouvriers.

La C.F.D.T. avait catégoriquem ent refusé les proposi
tions des Charbonnages de France parce q u ’ils étaient 
tre o  éloignés des revendications form ulées p a r les 
Mi Leurs.

LES NOUVELLES PROPOSITIONS SONT :
Pour les départs à la re tra ite  à com pter du 1" octobre 

1977 : indem nité égale à 2 mois de salaires de l ’échelle 
3 du jo u r ancienneté zéro.

A com pter du 1" octobre 1978 : indem nité égale a 
2 mois de salaires de l’échelle 3 du jo u r ancienneté zéro 
auquel s ’ajou tera it une m ajoration  de 0,6 °/o pour chaque 
année effectuée au fond.

A com pter du 1" octobre 1979 : 3 mois de salaires de 
l ’échelle 3 ancienneté zéro du jo u r et m ajoration  de 0,6 % 
p a r  année effectuée au fond.

A com pter du 1er octobre 1980 : 3 mois de salaires à 
la catégorie de salaire qui est celle de l’ouvrier pa rtan t 
en re tra ite  plus une m ajoration  de 0,6 % p a r année 
effectuée au  fond.

A com pter du 1“ octobre 1981 : 3 mois de salaires de 
l ’échelle de l’ouvrier p a rtan t en re tra ite  plus une m ajo
ration  de 0,6 % p a r année effectuée au fond, auquel 
s 'a jou teraien t les élém ents variables perm anents (un 
forfait moyen serait établi en points h iérarchiques).

La Direction des Charbonnages de France nous a 
déclaré q u ’en moyenne le m ontan t de l’indem nité de 
départ à la re tra ite  serait donc :

1977 - 1978 : 4 100 F
1978- 1979 : 4 700 F pou r le jo u r ;  4 800 F pou r le fond
1979- 1980 : 7 050 F pour le jo u r ;  7 200 F pour le fond
1980- 1981 : 9 C00 F pour le jo u r ;  10 000 F po u r le fond
1981 - 1982 ; E n tre  10 500 F et 11 500 F pour le jo u r et

12 000 F pour le fond.

LES ELECTIONS DE MARS 1978 ET LES MINEURS

L’orientation  générale des principes de la CFDT face 
à  la politique, rappelle la Fédération des M ineurs CFDT, 
doit donner son avis su r l ’enjeu des élections 1978 pour 
les Mineurs.

lBr C onstat :
La droite au  pouvoir depuis plus de 20 ans a  débou

lonné le m ineur de ce q u ’il éta it. De prem ier ouvrier 
de France, sa situation  sociale a é té détru ite  pour le 
décourager et le pousser à  q u itte r les mines.

Si cela est un peu m oins vrai en Lorraine, actuelle
m ent, c ’est tout de mêm e la ligne générale des 20 ans 
passés et actuellem ent encore valable pour tous les 
Bassins et substances m inières.

2” C onstat :
La droite continue de détru ire  nos instrum ents de 

travail en ferm ant nos exploitations du fond comme 
de la surface, dans l’ensem ble rentables.

Ils veulent, par exemple, im porter deux fois plus 
de charbon de l ’é tranger que nous en produisons en 1985.

Us veulent faire des bénéfices plus im portan ts par 
les im portations, Fer - Potasse - Ardoise... q u ’en les 
p roduisant dans les exploitations françaises.

APRES LE PARI DU TOUT PETROLE A BAS PRIX, 
QUI A ETE PERDU

PATRONAT ET GOUVERNEMENT VEULENT 
NOUS IMPOSER LE TOUT ELECTRIQUE 

PAR LE NUCLEAIRE

Ce derniçr pari est beaucoup plus grave que le 
prem ier. Au-delà qu 'il sacrifie nos propres richesses 
naturelles et sabote nos bassins m iniers, le TOUT 
NUCLEAIRE n ’est pas fiable à la rapidité, le gigantisme 
et le nom bre des centrales nucléaires que l’on veut 
installer en France sans expérim entation industrielle

AUTRES ÉLÉMENTS :
Alors que les prem ières propositions prévoyaient des 

paliers de 5 ans en 5 ans pour arriver au 100 % de 
l’indem nité de 30 ans de service, les Charbonnages 
acceptent la p ro ratisation  par année.

Ces propositions ont été faites dans le sens « à prendre 
ou à laisser » en raison des sommes déterm inées ; la 
Direction disant que dans le cadre de l’enveloppe prévue 
il y avait seulem ent possibilité de présentation  différente 
m ais non de dépassem ent de crédits affectés au paiem ent 
de l'indem nité de départ en retraite.

Les aspects de cette indem nité resten t à discuter ou 
pour le m oins à préciser. Deux exemples ci-dessous :

— Comm ent sera calculée l’ancienneté ? La Direction 
prendra it en com pte l’ancienneté entreprise m ais la 
C.F.D.T. souhaite et dem ande l'ancienneté re tra ite  
(C.A.N.) qui perm ettra it de com pter p a r année effectuée 
dans toutes les m ines françaises et les in terrup tions pour 
fa its de guerre, par exemple.

— Les services continus auront-ils une m ajoration 
particulière comm e le fond ? Dans quelles conditions 
précises ?

La C.F.D.T. consultera ses sections et syndicats sur 
l’ensem ble des propositions dès que les Charbonnages de 
France nous au ron t fait parvenir les textes, prom is en 
séance du 3 février 1978.

DES INSUFFISANCES DANS LES PROPOSITIONS 
DES CHARBONNAGES

Le rappel pour cette indem nité n ’est que du 1" octo 
bre 1977. Le p ’an pour arriver aux 3 mois de salaires 
d ’une part et d ’in tégrer l’essentiel des élém ents de salaire 
est trop  long (prim e, prix  de tâche et au tres élém ents 
variables).

La critique essentielle que la C.F.D.T. exprim e par 
rapport aux propositions de la Direction des Charbonna
ges de France est la suivante :

Actuellement le nom bre des départs en re traite  est 
im portant. C’est l’époque qui est concernée par les 
indem nités d ’un m ontant bas.

C’est seulem ent en 1980- 1982 que l’indem nité de 
départ à  la re tra ite  approchera de la revendication 
m inim um  que la C.F.D.T. avait exprim é au cours de la 
réunion de négociations du 8 novem bre 1977.

Depuis le début des années 60 principalem ent était 
fréquem m ent évoqué l’autonom ie de gestion pour les 
Charbonnages français, étro item ent tenus en tutelle par 
les M inistères de l'Industrie  et les Finances.

Cette dem ande d ’autonom ie formulée par les organi
sations syndicales, et la CFDT, trouvait un écho favorable 
dans la profession, les D irections y étaient favorables 
sans oser soutenir ouvertem ent.

L’exploration de cette voie de l’autonom ie n ’a ju sq u ’à 
présent pas é té plus loin que de décharger l’entreprise 
minière des charges du passé et dont le JOUR \L  
DU MINEUR C.F.D.T. avait rendu com pte en son tem ps.

LE CONTRAT PROPOSÉ FIN 77 
POUR LES 3 ANS A VENIR

Fin 1977 sans concertation, la Direction Générale des 
Charbonnages de France, fait parvenir aux Fédérations 
Nationales des M ineurs un pro je t de con tra t à passer 
avec I E tat. Elle invite les syndicats à donner leur avis 
au cours d ’une réunion convoquée quelques jou rs plus
tard . , . _

La Direction Générale des C harbonnages de France 
a fait savoir d 'en trée de réunion q u ’il n 'était pas question 
de modifier quoi que ce soit au contrat élaboré entre 
elle-même et le Gouvernement.

Au-delà de l’absence totale de concertation pour la 
mise sur pied du con trat, s ’a jou te  le fait que les Conseils 
d 'A dm inistration des Houillères en seront inform és, mais 
devront s'aligner pu r et sim plem ent su r les textes négo
ciés extérieurem ent à ces organism es et sous la p arti
cipation des C.A.

Cela fait que l ’autonom ie de gestion des Houillères 
du Bassin est très mal inaugurée par le protocole.

C’est la deuxième fois en quelques semaines qu une 
décision décision technocratique est imposée sans au tre  
form e de procès au Conseil d 'A dm inistration de Bassin . 
le protocole est ju s te  avant la restructu ra tion  du Secteur 
des Engrais, avec la prise de participation  de l’ENTRE- 
FRISE M INIERE et CHIMIQUE (EMC) dans Charbon
nages de France Chimie. Il y a là une rem ise en cause 
assez fondam entale des nationalisations, dont la loi 
prévoyait l’indépendance des Bassins.

Dans la situation nouvelle créée, l’E tablissem ent Cen
tra l de coordination qu 'est la Direction Générale des 
Charbonnages de France, devient le correspondant unique 
de l’ensemble de la profession auprès de l ’E tat. Les 
bassins sont totalem ent écrasés, escam otés dans la nou
velle organisation esquissée dans le protocole.

Donc du point de vue global, s ’il y a des déclarations 
d ’intentions positives et la réalisation des m esures récla
mées depuis longtem ps par la CFDT telle que . dotation 
en capital des C harbonnages et accès à des financements 
d ’investissem ents à long term e à taux privilégié - la CFDT 
reste tout de mêm e critique puisque la tutelle étouffante 
directe de l'E ta t prend une nouvelle form e à travers 
l’érection des Charbonnages de France en Direction 
Centrale.

Il faut souligner que la composition des représen
tan ts  au Conseil d ’A dm inistration des Charbonnages est 
tou t à  fait discutable (pour ne pas dire plus) et que 
la CFDT en est exclue par décision politique n ’ayant 
rien à voir avec sa représentativ ité chez les m ineurs.

Même le Comité Central d ’E ntreprise à ce niveau 
a tou jours été refusé. D irection et Gouvernement pourront- 
ils continuer à refuser le C.E. dans une nouvelle situation 
qui renforce le pouvoir unique de l ’E tablissem ent 
Central ? k

UN CONTRAT QUI CONFIRME 
LA POLITIQUE DE RÉGRESSION CHARBONNIÈRE 

ÉTABLIE PAR LE GOUVERNEMENT
Il apparaît clairem ent à la lecture du texte que le 

con trat a su rtou t comme but de m arquer davantage 
la responsabilité du pouvoir politique dans les mines 
en donnant l’illusion de la liberté de gestion aux 
Charbonnages.

L’article l sr est significatif ;
« Le présent con trat déterm ine dans le cadre de la 

politique charbonnière ARRETEE par le gouvernem ent »...
D’autres articles sont également significatifs tel que 

l’article tra itan t de l’aide de l’E ta t à la tonne (environ 
90 F) mais seulem ent pour le tonnage pour lequel 
le gouvernem ent au ra  été d ’accord.

(Suite P. 2)

suffisante.
(Suite P. 2)

INDEMNITÉ DE DÉPART A LA RETRAITE 
POUR LES OUVRIERS DES MINES



Les Mineurs e t - - - - - - -
les Elections Législatives...

(Suite de la r rr page)

Quelles seront les répercussions du point de vue 
Sûreté, Ecologie, Industriel, Politique et Policière sur 
les générations fu tu res si nous vous laissons im poser 
le pari du NUCLEAIRE SAUVAGE?

Il revient à une qrganisation syndicale comm e la CFDT 
qui est responsable devant les M ineurs et les au tres 
travailleurs de poser ces questions et de donner le 
résu lta t de son analyse.

Plus de 20 ans de politique de dro ite  on t été néfastes 
aux m ineurs à travers des plans de régression charbon
nière successifs : 1959 JANNENEY - 1968 BETTENCOURT... 
e t au tres coups de force fait aux m ineurs des au tres 
substances pour ferm er leur Puits.

Cette politique a obligé les m ineurs à des actions 
dures com m e en 1963, contre la réquisition et plus près 
de nous les M ineurs de FAULQUEMONT - des CEVEN- 
NES - de BRUAY et actuellem ent de MANCIEULLES 
à se b a ttre  et occuper leurs Puits.

LES MINEURS ONT TOUJOURS JUGE 
UN ARBRE A SES FRUITS

C'est pour cela que la Fédération des M ineurs CFDT 
ne peu t que conseiller un changem ent politique radical 
qui ne peut se trouver dans la m ajorité  sortante.

Mais peu im porte le résu lta t électoral, le com bat 
continuera. C’est là le rôle d 'une organisation syndicale.

Si nous pensons qu ’il est préférable d 'avoir une 
gauche discutable au pouvoir p lu tô t q u ’une bonne droite, 
la CFDT ne négligera jam ais sa mission d ’organisation 
syndicale qui est en prem ier lieu la prise en charge 
des revendications journalières et du plus long term e 
que form ulent les travailleurs et les m ineurs dans leurs 
Puits et Services.

C’est tou t cela qui est proposé à  la réflexion des 
m ineurs, avant que chacun m ette son bulletin  de vote 
dans l ’urne.

Secrétaire Général Adjoint.
Paul BLADT,

La Prime de 120  Francs pour 
les Travailleurs Manuels ne 
serait pas versée aux Mineurs

La Direction Générale des C harbonnages de France a 
fait savoir aux Syndicats des M ineurs que les Mineurs 
n ’étaient pas concernés par la prim e dite « des Travailleurs 
M anuels » qui avait été annoncée avec beaucoup de publi
cité p a r les instances gouvernem entales.

Alors que pour la C.F.D.T. cette  prim e était déjà 
ridiculem ent basse et que dans son principe elle n ’était 
pas obligatoirem ent intégrée dans les salaires, il sem ble 
m aintenant établi q u ’une profession aussi manuelle que 
la profession m inière se verra refusé cette  prim e. La 
C.F.D.T. pose la question de savoir, que si les m ineurs 
en sont exclus, quels travailleurs seront considérés comme 
m anuels ?

Certes pour la C.F.D.T. la condition des travailleurs 
ne sera pas vraim ent revalorisée p a r des prim es.

C oncernant la profession m inière, la C.F.D.T. lu tte  
depuis des années pour im poser la revalorisation de celle-
ci par :

— une nouvelle politique salariale
— la suppression des bas salaires
— plus de sam edis travaillés
— 5e sem aine de congés payés
— égalisation et revalorisation des avantages en nature
— de meilleures classifications et possibilités d 'avan

cem ent
— am élioration des conditions de travail e t de sécurité.
Une prem ière étape a été arrachée en 1974 dans un 

rappo rt de force favorable aux m ineurs. C’est en raison 
de l’action animée par la C.F.D.T. que les p iqueurs par 
exemple ont eu la possibilité d ’accéder en 6.

La deuxième étape de revalorisation est bloquée p a r 
le pa tronat et sa politique contractuelle.

En effet, la D irection des C harbonnages a d it ouver
tem ent que même la petite  prim e des travailleurs manuels 
ne peut être  versée aux m ineurs, cela conform ém ent aux 
décisions du G ouvernem ent, du fait que les Charbonnages 
de France sont couvert p a r  un con tra t salarial.

La C.F.D.T. avait déclaré que le con tra t salarial é ta it 
un can tra t au rabais. Cette affirm ation est confirm ée par 
les faits. Les m ineurs jugeront.

C’est su r cette  base que la délégation C.F.D.T. est in ter
venue lors de la réunion Direction - Syndicats du 3 
Février 78.
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Contrat réglementant 
les relations entre l’E ta t et 
les Charbonnages de France

(Suite de la 1*r' page)

SEULEMENT 3 MILLIONS DE TONNES 
DE VENTE A E.D.F.

Il est révoltant de consta ter que le G ouvernem ent, 
que les dirigeants de C harbonnages de France osent 
p roposer un texte aux organisations syndicales prévoyant 
de lim iter à 3 m illions de tonnes/an  l’engagem ent d ’achat 
de charbon français par EDF.

Pourtan t p artou t en France, existent des possibilités 
d ’exploitation de charbon vapeur, Centre-Midi, étages 
nouveaux de Nord-Pas-de-Calais, à Faulquem ont en Lor
raine...

Les m ineurs ne peuvent accepter que l’im portation  
se fasse au détrim ent de la production nationale.

La CFDT a ttire  l ’a tten tion  des M ineurs de charbon 
su r le fait que la Direction Générale des C harbonnages 
de France peut ou va devenir un organism e de production 
à l’é tranger et im porta teu r de charbon.

LES PRINCIPALES RÉSERVES C.F.D.T.
PAR RAPPORT AU CONTRAT DES RELATIONS 

CHARBONNAGES DE FRANCE - ÉTAT 
SE RÉSUMENT DANS LE PRÉSENT ARTICLE 

DU JOURNAL DU MINEUR
Compte tenu de la place disponible, le con tra t ne 

peut ê tre  publié intégralem ent. Il peut, par contre, être  
consulté dans les perm anences des Syndicats Régionaux 
de la Fédération.

Nous ne publierons ci-dessous que son annexe dont 
la lecture p erm ettra  à chaque m ineur de se faire 
une idée assez précise de l’o rientation  générale de ce 
contrat.

NOTE ANNEXE
SUR LE PROJET DE CONTRAT 

ENTRE L'ÉTAT ET LES CHARBONNAGES 
DE FRANCE

En cas de signature  du  con tra t et afin de faciliter 
la réalisation des objectifs qui s ’y trouvent inscrits, 
le M inistre de l'Industrie , du Commerce et de l’A rtisanat 
et le M inistre de l’Econom ie et les Finances donneront 
leur accord su r les différents points com plém entaires 
su ivants :

— R elations en tre  les C harbonnages et E leçtrlclté 
de France

Les engagem ents d ’achat par E.D.F. aux Houillères 
N ationales po rten t, pour la durée du con tra t, su r une 
quantité  annuelle fixée p a r C harbonnages de France 
à l’in térieu r d ’un plafond de 3 millions de tonnes.

Le prix de vente du charbon à E.D.F. et le prix 
proportionnel de l'électricité vendue p a r les centrales 
therm iques des houillères à E.D.F. seront, pour toute 
livraison postérieure au 1" janvier 1978, calculés avec 
les form ules des con tra ts existants où le prix de réfé
rence de la therm ie (« t ») est celui de la form ule 
contractuelle sous réserve des clauses de sauvegarde 
suivantes :

« t » doit ê tre  inférieur de 10 % au m oins au prix 
moyen du fuel lourd dans la région parisienne qui sera 
déduit du prix  publié p a r l’IN SEE sans que cela puisse 
conduire à un prix inférieur au prix moyen de la therm ie 
charbon consom m ée p a r E.D.F. dans la région pari
sienne (te).

Dans la lim ite de la clause précédente, « t » doit être 
supérieur de plus de 20 % au prix moyen de la therm ie
charbon consom m ée p a r  E.D.F. dans la région pari
sienne (te).

En tan t que de besoin, la D irection du Gaz, de
l’E lectricité et du C harbon veillera à ce que n ’en tren t 
pas dans le calcul de ce « te » des prix de fournitures 
aberran ts  par rappo rt aux conditions générales du marché.

— R estructu ra tion  du bilan consolidé des Houillères
de Bassin et de l’établissem ent central
Les p rê ts  du F.D.E.S. accordés à l’entreprise et non 

encore rem boursés seront convertis en dotation  en capital 
dans la prem ière loi de finances qui suivra la signature 
du contrat.

La rém unération  des dotations en capital accordées 
par l 'E ta t ne sera pas perçue en 1978.

— Aides com m unautaires
L’opportun ité  de ten ir com pte, dans l’application finan

cière du contrat, des aides com m unautaires éventuelle
m ent reçues, sera appréciée en fonction de leur effet 
su r les conditions de la concurrence.

— Développement des m utations
Les personnels m utés, dans la période précédant la 

ferm eture d ’une houillère, vers une au tre  houillère pour
ron t bénéficier d ’une prim e exceptionnelle s 'a jou tan t 
aux aides existantes.

— E ncouragem ents à la conversion
L’E ta t renforcera son action en vue de favoriser la 

conversion des zones m inières. En particulier, lors de 
la prochaine modification de la carte  des aides régio
nales, les zones m inières en reconversion bénéficieront 
des taux les plus favorables.

— Société industrielle et com m erciale des C harbon
nages (SICCA)

Les pouvoirs publics sont disposés à accueillir favora
blem ent une dem ande en vue d ’augm enter le capital 
de la SICCA, par apport en nature, suivant des m oda
lités qui seront présentées prochainem ent au Conseil 
des CdF.

— Participations des C harbonnages à l'é tranger
Les pouvoirs publics exam ineront les conditions dans 

lesquelles les Charbonnages de France seront autorisés 
à regrouper dans une société leurs participations à l’é tran 
ger en vue d ’en am éliorer les conditions de gestion.

— Application du con trat
Un des principaux objectifs du con tra t passé entre 

C harbonnages de France et l’E ta t est de réaffirm er, en 
précisant plus clairem ent les objectifs financiers de 
l’entreprise, la responsabilité  de ses d irigeants à l ’égard 
des résu lta ts  obtenus et des moyens appropriés pour 

'  y parvenir.
Le contrôle a postériori sera privilégié p a r  rappo rt 

au contrôle a priori.

LES PATRONS ATTAQUENT LE REGINE 
DIT «LE RACCORDEMENT»

Au cours de la réunion p arita ire  à l’Assimilor de 
décem bre 1977, !e« p a trons nous faisaient savoir q u ’ils 
ne voulaient plus verser les indem nités de « Raccorde
m ent » aux re tra ités âgés de plus de 50 ans et moins de 
60, qui continueraien t à travailler, et qui seraient de ce 
fait, affiliés au « Régime Général ».

Pour ces re tra ités, ces indem nités dite de « R accor
dem ent » leur seraient supprim ées à p a rtir  du 1 r Janvier 
1978.

Le cum ul de l’indem nité de raccordem ent avec des 
ressources provenant d 'une activité salariale ne serait 
au torisé  que pour les re tra ités qui continuent à bénéfi
cier des avantages de la Sécurité Sociale Minière, c ’est-à- 
dire : pour tous ceux ne travaillan t que 66 heures m axi
mum , dans un mois.

A l'annonce de cette  m esure, la C.F.D.T. a pro testé  
énergiquem ent contre ce nouveau coup porté  aux re tra i
tés. Cette nouvelle a ttaque  des patrons qui « m utile » le 
contenu le nos avantages acquis, doit être dénoncée.

La C.F.D.T. ne saurait accepter l’analyse de la situa
tion telle que les pa trons la décrivent.

En aucune façon les travailleurs ne sont responsables 
de cette  situation , et ne doivent en sub ir les conséquences.

Les re tra ités, les veuves et les invalides avec les actifs 
doivent se regrouper pour mieux se défendre.

La C.F.D.T. est là pour les accueillir.
P S. — S ’il y avait des cas particu liers à exom iner, 

au lendem ain de cette application, n 'hésitez pas à consul
te r  les m ilitan ts de votre puits.

R. GAIATTO 
A dm inistrateur CRIREP

Section de Giraum ont...
pour votre Seivice...

Si vous désirez passer vos prochaines vacances à 
MENTON, aux BALÉARES, en TUN ISIE ou en V.V.F., 
de Grasse, La Colle-sur-Loup, du Pradet, de Giens. 
Adressez-vous à R obert GAIATTO, 4 rue Pasteur 
GIRAUMONT.

BASSIN DE LORRAINE
DES NOUVELLES DU 
COMITE D ’ENTREPRISE

Lors de la réunion du Bassin, le Comité d 'E n trep rise  
a pris deux décisions im portan tes pour le développem ent 
des vacances des m ineurs :

— l ’achat d ’un terra in  pour le développem ent éventuel 
d 'un  cam ping-caravaning à St-Cyprien su r la côte 
du Bas-Languedoc dans les Pyrénées Orientales.

— achat d ’une base de week-end pour des séjours à 
l’in itiation de ski dans les Vosges (lieu-dit HAUT 
du TOT).

•  Petite m odernisation  à la Cité de la Chapelle
Nos élus on t dem andé des explications sur la m oder

nisation telle que le prévoit la D.G. ; il nous fut répondu 
que par tranche de 100 logem ents p a r an. des travaux 
seront en trep ris  par la transfo rm ation  de la salle d ’eau 
en salle de bain.

— p ar l ’installation  d ’une production d ’eau chaude, 
sanitaires avec chauffe-eau au gaz.

— am énagem ent de la cuicine.
— mise en conform ité de l’installation  électrique.
Grâce à nos interventions nous constatons avec soula

gement, que la cité de la Chapelle fait partie  du lot des 
gens à qui l’on veuille bien s'in téresser. Cependant nous 
regrettons q u ’une fois de plus après les nom breuses 
m odernisations qui ont eu lieu sur le Bassin, les syndicats 
sont mis devant le fait accompli ?

Dans les hautes sphères gouvernem entales, où l’on 
prom et la concertation , l ’application dans notre bassin 
est chose ingnorée.

Pour la C.F.D.T. nous dénonçons de tels agissem ents, 
car s il y a m odernisation, un débat prélim inaire avec 
syndicats et locataires s ’im pose par ce fait, ces nom breu
ses e rreu rs comm ises lors des précédentes m odernisations 
dans le bassin pourraien t e tre  évitées donc = économies.

A ce su jet, la C.F.D.T. a des idées et elle est p rête à 
les faire connaître aux intéressés.

•  Consigne concernant les Boissons alcoolisées
Depuis le 19 Septem bre la D.G. a établi un règlement

concernant les boissons alcoolisées.
Si nous adm ettons que l’alcoolisme est un fléau 

national
Si nous approuvons le travail fait p ar la médecine 

du travail au titre  de la prévention
Si le règleme ntdoit être  appliqué pour « m otiver » 

les m ineurs.
Au delà de l’alcoolisme nous C.F.D.T. nous dem andons 

aussi que la m otivation soit la même pour la Direction 
Générale et Médecine du Travail concernant un fléau de 
longue date que sont les poussières dont sont victim es 
les m ineurs. A ce su je t nous disons en toute honnêteté 
si tous les services concernés portaien t au tan t d ’efforts 
su r la lu tte  contre les poussières q u ’ils po rten t sur 
l ’alcoolisme, alors là, nous com m encerons à croire à 
l'objectivité des efforts fournis. Aussi longtem ps q u ’on 
voudr anous faire avaler cette couleuvre que silicose = 
bronchite, perm ettez-nous d ’ê tre  sceptiques !

Nous portons à la connaissance des intéressés q u ’il 
y a 30 ans le charbon éta it composé de la même m atière 
q u ’au jourd 'hu i et que l’évolution de la neutralisation  dés 
poussières n ’a guère progressée depuis.

Section Syndicale Merlebach



Les aides aux Mineurs de l'Union 
Régionale de l'Est des S.S.M . en 1978

lisissin île  l o r r a i n e

PRIX SALAIRES ELECTIONS
Les prix sont stables - voyez les indices IN SEE 

et officiels de la fin 1977, les derniers indices connus 
son t à 0,3 et 0,4 donc vous voyez le Plan B arre, c ’est 
bon... c ’est ce que l’on rabache aux m ineurs.

Conclusion du ’ discours officiel radio-télévisé et repris 
p a r tous les serviteurs patronaux et autres, y com pris 
les signataires de con tra ts salariaux aux rabais, nous 
avons bien travaillé, le pouvoir d ’achat des m ineurs 
com m e des au tres travailleurs a augm enté.

EN Y REGARDANT DE PLUS PRES
C’est q u ’au cours de l'année 77 les prix on t augm enté 

aussi fortem ent q u ’en 1976 et avant. En effet, si l’on 
a jou te  la baisse de TVA que M. BARRE a fait cadeau 
en tre  au tres au p a trona t début 77, et q u ’il récupéra 
sous des form es diverses su r les petits contribuables, 
il n'y a rien de changé p a r rappo rt à l’époque CHIRAC 
en 76 et avant. Les prix de l ’année 77 on t augm enté 
au tan t q u ’en 76.

Mais su rto u t il y a nos fem m es et nos m ères, lors
q u ’elles reviennent de com m ission, ce q u ’ellés ont dans 
leurs sacs pour 100 F ou dans le coffre de la voiture 
pour quelque 200 ou 300 F est tou jours m oindre d ’un mois 
à l'au tre .

Les sta tistiques c ’est une chose, mais ce qui est dans 
le sac ou le panier de la m énagère ou dans le coffre 
de voiture c ’est la réalité.

Faut-il souligner que cette réalité est assez différente 
de celle d ’il y a 6 mois ou 1 an ?

MAIS VOYONS AUSSI LES SALAIRES
H orm is la chasse aux postes supplém entaires à nou

veau tolérée par le p a trona t m inier, les salaires en 
général en reprennent un coup.

Par les postes supplém entaires le pa tronat, p lu tô t 
que d ’em baucher, cherche à calm er une partie  des 
M ineurs et su rtou t on voit m oins bien la lim itation 
des prim es en général et le grignotage su r les prix 
de tâche au fond.

Pour les salaires m iniers, en général, c ’est donc une 
sérieuse lim itation et un p lafonnem ent qui ne perm et 
pas de suivre les prix ni de revaloriser la profession 
minière.
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1 Placement à la maison d’enfants | 
I à caractère social i 
1 de Longeville-les-St-Avold (
=  Les enfan ts de m oins de 6 ans qui doivent ê tre  =  
=  tem porairem ent placés pou r des raisons sociales =  
=  dans une m aison d ’enfants à caractère  social =  
B  (notam m ent à la m aison de repos ou de conva- =  
=  lescence à Longeville-les-St-Avold) peuvent bénéfi- =  
=  cier d ’une aide du Comité d ’en treprise  complémen- =  
5  taire à celle de leur caisse d ’allocations fam iliales. =  
l |  Pour les dém arches s 'ad resser auprès des assis- =  
=  tan tes sociales et pour plus am ples renseignem ents, Ë 
^  adressez-vous auprès des m ilitants C.F.D.T. =
=  ZWAR Léopold. ij
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La C.F.D.T. comifiunïque :
Les compressions de Personnel et l'état 

des lieux de travail à la base d'un 
accident mortel à la Cokerie de Carling

Que ce soit au fond ou au jou r, les com pressions de 
personnel en tra înen t le développem ent d ’ouvriers seuls 
et isolés su r les lieux de travail.

L’accident m ortel de M. SINNIG à la Cokerie de 
Carling est arrivé, car un graisseur ne peut travailler 
et assu rer en même tem ps toute sa surveillance.

En deuxièm e lieu, le secteur où l’ouvrier a été tué 
n ’é ta it pratiquem ent pas éclairé. Cela aggravait les risques 
de l’HOMME SEUL dans des installations dangereuses 
où p lusieurs m achines sont en m ouvem ent pour détour
ner le charbon distillé dans les fours.

Cette situation  d ’insécurité est d ’au tan t plus anorm ale 
pour la CFDT du fait q u ’elle puisse exister su r une 
batterie  rénovée de CARLING.

La CFDT a ttire  l'a tten tion  des travailleurs su r le fait 
que la rénovation m et en œuvre les techniques les plus 
avancées pour la production  sans que ces progrès soient 
aussi appliqués pour la sécurité des travailleurs.

La CFDT dénonce une nouvelle fois, l ’absence de 
Comm issions d ’Hygiène et de Sécurité, acceptées par 
le Parlem ent, m ais dont les règles d ’application sont 
différées depuis 1 an p a r le M inistère.

La CFDT s ’incline respectueusem ent devant la mémoire 
du cam arade tué à Carling, et dem ande publiquem ent 
combien il faudra encore de m orts pour que les travail
leurs aient d ro it à  l’in strum en t de leur sécurité que 
son t les Comm issions légales existantes dans toute 
l ’industrie (sauf aux Houillères) que sont les Commissions 
d ’Hygiène e t de Sécurité.

Paul BLADT, 
Secrétaire Général.

LE TRAFIC DES INDICES DE PRIX  CONTINUE 
EN FONCTION DES ELECTIONS LEGISLATIVES
Chaque m ineur a  rem arqué que l’essence, la taxe 

télé, les tran spo rts  et beaucoup d ’au tres p roduits aug
m entent en février ou m ars 78. Vous me direz que c 'est 
tous les ans pareil. Eh bien non ! Les dernières années 
ça se passait un peu plus tôt, ce qui fait que cela 
se répercu tait dans l ’indice des prix de janv ier connu 
en m ars.

Le tem ps que l ’on fasse sem blant de d iscu ter de 
salaire, et d ’octroyer une petite augm entation, on était 
ju s te  avant les vacances.

En 78 ce sera au trem en t :
Oui, car les augm entations de prix 78 se faisant 

un peu plus tard , l’indice IN SEE restera  un peu meilleur 
qu 'en  m ars 77.

Pour corser le tout, alors qu 'en  77 les petites augm en
tations de salaire sont arrivées pour l ’essentiel dans 
le 2* sem estre, en 78 on va faire un petit effort avant 
les élections... vous voyez...

E t voilà, par ce manège on espère que les m ineurs 
voteront bien, voteront pour les représen tan ts de la 
droite qui on t organisé depuis 20 ans la récession minière.

Non cam arades, réfléchissons et ne nous laissons pas 
prendre à ce petit jeu  des m anipulations.

Soyons réalistes...
Paul BLADT.

La C.F.D.T. continue d'exiger 
l'application du protocole reconversion 

à tous les Mineurs, y  compris 
à ceux d'avant 1971

Plusieurs interventions CFDT auprès des parlem en
taires ont probablem ent provoqué le débat à l’Assemblée 
N ationale à ce su je t le 7-1-77.

Ci-dessous un ex trait du I.O. au su jet de Sécurité 
sociale m inière (réaffiliation au régim e spécial des 
m ineurs reconvertis avant le 1er juillet 1971).

Il est rappelé à Mme le M inistre de la santé 
et de la sécurité sociale que l ’article 11 de la loi 
des finances rectificative pour 1973 (loi n° 73-1128 
du 21 décem bre 1973) a établi une discrim ination 
en tre  les anciens agents des H ouillères de bassin 
ayant fait l'ob jet d ’une m esure de conversion avant 
le 1er ju ille t 1971 et ceux qui ont été convertis 
après cette  date, les prem iers ne pouvant bénéfi
cier du m aintien de leur affiliation au régime de 
sécurité sociale dans les mines pouf certains 
risques alors que les seconds se sont vu recon
naître  ce bénéfice. Dans la réponse donnée par 
M. le M inistre du travail à la question écrite 
n° 23580 du 25 octobre 1975, il est indiqué que 
ce problèm e a fait l’ob jet d 'une étude approfondie 
en tre  les départem ents m inistériels, que cette étude 
se poursuit et que des m esures positives pourraient 
éventuellem ent être  prises dans un délai rapproché. 
En réponse à la question écrite n° 33886 du 
8 décem bre 1976 (réponse au Journal Officiel, 
Débats du 19 m ars 1977), le M inistre du travail 
a répondu que, com pte tenu de l'im portance de 
cette question et de l’incidence financière de toute 
extension des dispositions de l’article 11 de la loi 
de finances rectificative pour 1973 à de nouvelles 
catégories de bénéficiaires, l’étude déjà annohçée 
se poursuivait actuellem ent. Elle lui dem ande dans 
quel délai elle pense que ce problèm e pourra  
trouver une solution positive.

T oujours des études... A quand les résu lta ts de celles- 
ci ? Il faut rendre justice aux m ineurs reconvertis exclus 
du bénéfice du protocole.

Dans sa réunion du 5 janv ier 1978, la Commission 
Action Sanitaire et Sociale a fixé l’augm entation des 
quotien ts fam iliaux à p rendre en com pte pour l’année 
1978.

C oncernant les participations accordées par l’Union 
Régionale de l’E st en m atière de :

— Aide aux vacances.
— Assistance m aternelle.
— Aide exceptionnelle aux étudiants.
— Aide exceptionnelle aux apprentis.
— Secours de Noël.
— Secours aux familles des victimes d'accidents mortels 

du travail dans les mines.
Il n ’a m alheureusem ent pas été possible à la CFDT 

et à la CGT d ’arracher le chiffre de 15 % d ’augm entation 
proposé par ces deux syndicats. Ce pourcentage représen
tait pour nous CFDT la réalité par rapport aux augm en
tations des prix, réalité par rapport aux augm entations 
des salaires qui pour nos bassins : Charbon, Fer et 
Potasse, se situent dans une fourchette de 8,55 % à 
10,32 % pour 1977.

La fraction patronale a proposé une augm entation 
de 10 % ce qui n ’aurait rien changé aux nom bres de 
bénéficiaires alors que, en augm entant de 15 % les quo
tients familiaux, nous aurions pu en faire bénéficier 
une plus grande partie  de nos ouvriers. Les autres 
syndicats n 'avaient pas de propositions à faire. Après 
de longues discussions et à la suspension de séance, 
le chiffre de 13 % a pu être  obtenu.

Nous regrettons que les au tres syndicats (CFTC, FO 
et UNIAT) n ’aient jugés bon de souten ir no tre  chiffre, 
car ensem ble nous aurions la m ajorité  et l’ensem ble 
de no tre  population m inière en aurait bénéficié.

J.-M. SMENTEK, 
A dm inistrateur C.F.D.T. 

à l’U.R.E. de l ’Est

Modification du règlement d'aide 
ménagère à domicile pour les retraités, 

exercice de 1978
Les nouveaux plafonds de ressources à re ten ir pour 

l’année 1978 sera de :
— 2 000 F pour les personnes seules (au lieu de 1 805 F 

pour 1977).
— 3 000 F pour les couples (au lieu de 2 710 F).
Les nouveaux barèm es des participations demandés 

aux personnes âgées bénéficiaires d ’une aide ménagère 
seraient calculés de la façon suivante :

— Personnes seules :
M ontant des ressources com pris en tre  0 et 1 333 F : 
participation  néant ; entre 1 334 et 1 501 F : pa rti
cipation : 2 02 ; 1 502 et 2 000 F participation 
se situan t de 2,03 à 8,00.

— Couples :
M ontant des ressources com pris entre 0 et 2 000 F : 
participation néant ; 2 001 et 2 253 : participation : 
2,02 ; 2 254 et 3 000 F : participation se situant 
de 2,03 et 8,00.

Concernant les au tres p restations :
Lavage du linge :
— personnes seules : 39,55 au lieu de 32,
— couples : 45,20 au lieu de 35.
Bêchage du jard in , rentrée du bois ou du charbon : 

m ontant de l’aide annuelle : 113 F au lieu de 100 F.

Vacances Familiales, 
Etrangers travaillant dans les Mines

Aide aux vacances en faveur des enfants des familles 
de travailleurs étrangers re tou rnan t dans leur pays 
d ’origine.

Nous com m uniquons que dorénavant, les enfants des 
familles de travailleurs étrangers, pourron t bénéficier 
comme nos enfants, de l’aide aux vacances quand ils se 
rendront avec leur famille dans leur pays d ’origine, 
soit pour retrouver les m em bres de la famille, soit pour 
vivre pendant quelques tem ps selon les habitudes de ce 
pays. C'est là, pour la CFDT, une justice qu ’il fallait 
rendre à nos cam arades étrangers qui ont le droit, pen
dant leurs vacances de re tourner chez eux, retrouver 
leurs coutum es et leurs familles.

PAPIERS PEINTS (Note D.P. N° 2759 du 16 décem bre 1974). Indem nité de transfert de domicile pour 
conversion in terne (Note D.P. N° 2743 du 16 décem bre 1974). A ppropriation de 
logements E.T.A.M. (Note D.P. Ns 2759 du 16 décem bre 1974)

Indem nités Valeur
1974

Valeur
1975

Valeur
1976

Valeur
1977

Valeur
1978

— Papiers peints (1 rouleau)
Ouvriers 7,58 8,70 9,60 10,60 11,60
E.T.A.M. 9,10 10,45 11,50 12,70 13,90
Ingénieurs 10,61 12,20 13,40 14,80 16,10

— T ransfert de domiciles
Ouvriers 1 000,00 1 150,00 1 260,00 1 390,00 1 520
E.T.A.M. 1 400,00 1 610,00 1 770,00 1 950,00 2 130

— A ppropriation de logements ETAM
Cuisine 385,00 445,00 485,00 535,00 585
Salle d ’eau 280,00 320,00 355,00 390,00 425
W.C. 145,00 165,00 185,00 205,00 225
Séjour 425,00 490,00 535,00 590,00 645
Chambre 360,00 415,00 455,00 500,00 545
Couloir 200,00 230,00 255,00 280,00 305
Cage d ’escalier 250,00 285,00 315,00 345,00 375

Indice de référence (1) 124,5 143,1 157,3 173,2 188,9



HOUILLÈRES DU BASSIN DU NORD ET DÜ PAS-DE-CALAIS
La C.F.D.T. condamne la décision 
de fermeture de la Cokerie de Vendin !...

Le 25 Janvier, la C.F.D.T. a adressé la le ttre  suivante 
à M. René MONORY, M inistre de l’Industrie  du Commer
ce e t de l ’A rtisanat.

M onsieur le M inistre,
Nous avons l'honneur de vous faire p art de notre vive 

protestation  et de notre profond désaccord su r la déci
sion de ferm eture de la Cokerie de VENDIN qui vient 
d ’étre  annoncée par la Direction Générale des H.B.N.P.C.

Nous qualifions cette décision profondém ent injuste 
de grave erreu r économ ique et politique.

En effet, depuis des années, les Houillères n ’ont 
jam ais eu la liberté des prix de vente du coke à la sidé
rurgie. Des rem ises im portantes su r les prix, véritables 
cadeaux, ont été consenties par le Gouvernement aux 
Patrons de la sidérurgie. Cette m esure fut imposée aux 
Directions par les M inistères de tutelle.

D’au tre  pa rt, les Patrons de la sidérurgie ont constam 
m ent essayé, par tous les moyens, de ne pas respecter 
leur signature de con tra ts comm erciaux d ’enlèvem ent de 
tonnages de coke, ne les reconduisant pas, même lorsque 
la conjoncture éta it plus favorable !...

Depuis des années, c ’est la sidérurgie qui choisit les 
prix, en im posant bien sûr les plus faibles (procédé 
com plètem ent aberran t dans la m esure où c ’est le client 
qui fixe les prix de vente...)

Ainsi, depuis des années ce sont les Houillères, en tre
prise nationalisée, qui subissent les aléas du m arché et 
les contrain tes inhérentes, et c ’est la Société privée qui 
est libre et dégagée, avec la « bénédiction » du Gouver
nement...

Les Patrons de la Sidérurgie qui im portent en quan
tités très im portantes des cokes étrangers à des prix 
supérieurs, aux cokes produits p a r les H.B.N.P.C., refu
sent d ’une p art d ’enlever en priorité  les cokes français 
et d 'au tre  part, de prendre en charge les frais fixes des 
cokeries qui pourraient être  mises en réserve froide 
(comme VENDIN par exemple).

Le Gouvernement qui semble n ’avoir en fait aucun 
pouvoir pour im poser aux Patrons sidérurgistes de

Au Comité d'entreprise 
des Houillères :

Tous les représentants 
du Personnel s’opposent 
à la fermeture 
de la Cokerie de Vendin

Le Comité d 'E ntreprise  des Houillères du Bassin Nord- 
Pas-dé-Calais s ’est réuni en séance ex traordinaire le Mardi 
24 Janvier, à Douai.

La Direction a inform é le Comité de sa décision de 
ferm er la Cokerie de VENDIN au 15 Février 1978 compte 
tenu des difficultés d ’écoulement du coke liées à la crise 
que connaît actuellem ent la sidérurgie.

Après un long débat et une suspension de séance, la 
m otion suivante a été rem ise à  M. RAGOT, D irecteur 
Général des H.B.N.P.C. et Président du CE-Bassin :

« Les représentants du Personnel siégeant au Comité 
d ’E ntreprise du Bassin NORD - PAS-DE-CALAIS s'oppo
sent énergiquem ent et unanim em ent à la ferm eture de 
la Cokerie de VENDIN.

Ils dem andent le report im m édiat de la décision de 
ferm eture de la cokerie.

Ils condatent leurs organisations syndicales respecti
ves pour défendre l’outil de travail et les in térêts des 
Travailleurs concernés ».

Signalons que la Cokerie de VENDIN emploie actuel
lem ent 253 ouvriers et 50 ETAM et Cadres.

POUR UNE ACTION INTERSYNDICALE COMMUNE
La C.F.D.T. s ’est adressée par lettre, le 24 Janvier 

aux autres organisations syndicales pour leur proposer 
de m ettre  en place rapidem ent un front intersyndical 
com m un, à pa rtir  de l’unanim ité des positions exprimées 
au  CE-Bassin.

La C.F.D.T. a également dem andé à tous les Travail
leurs de la Cokerie de VENDIN de prendre en m ains la 
m arche de leur établissem ent, pour im poser la produc
tion de leur Cokerie envers et contre tou t !...

consom m er d 'abord  du coke français, n ’essaie même pas 
de faire réviser les con tra ts dans le cadre de la CECA 
pour am énager, m oduler, voire suspendre, les con tra ts 
passés avec l’étranger... N’est-ce pas, pourtan t, un p ro 
blème suffisam m ent grave qui ne peut ê tre  résolu que 
par une concertation  au niveau des E tats ?...

Le Groupe de Travail Houillères-Sidérurgie mis en 
place en 1977 pour fixer les perspectives à moyen term e, 
n'a conduit en fait qu 'à décider la ferm eture de VENDIN ! 
Pouvait-il en ê tre  au trem ent, à la réflexien, dans le 
contexte politique actuel, où le pouvoir économ ique et 
politique sem ble ê tre  en tre  les mains du patronat capi
taliste ?... La ferm eture de la Cokerie en est un exemple 
frappant !...

Les conséquences néfastes et graves de la ferm eture 
de la Cokerie de VENDIN se tradu iron t p a r :

— des difficultés dans la fourn itu re  de gaz à CDF- 
Chimie MAZINGARBE qui rendront plus vulnéra- 
rable encore cette plate-form e chim ique de la 
Région Minière en difficulté

— une accélération de la régression de l’extraction 
charbonnière du secteur Ouest du Bassin M inier 
Nord - Pas-de-Calais

— la mise en péril des installations du Jour (Lavoir 
de VENDIN - Chemin de Fer, etc.)

— la perte de plus de 3U0 emplois m iniers dans un 
secteur géographique déjà sérieusem ent touché par 
le chômage et la récession

— le licenciem ent de la m ain-d’œuvre tem poraire 
(jeunes en moyenne) dans les au tres Cokeries

— un reclassem ent de personnel en partie  dans des 
E tablissem ents dont la survie paraît lim itée à court 
term e...

Il est perm is aussi de se poser la question : pourquoi 
ferm er si vite et si subitem ent ?...

N’est-ce pas pour rendre irréversible la décision de fer
m eture et toutes ses conséquences dram atiques avant 
l’échéance électorale de la mi-Mars 1978 ?

La C.F.D.T. a souvent contesté, voire com battu , la 
récession m inière qui sacrifiait les réserves naturelles 
régionales au profit de choix énergétiques contestables 
(le tout Pétrole... puis le tout Nucléaire...)

Notre opposition au jo u rd ’hui, dans les conditions 
décrites plus hau t, s'avive plus encore dans la mesure 
où nous faisons les frais d 'une mauvaise gestion de 
Patrons privés qui sont entièrem ent responsables de la 
dégradation de la situation  !...

Aucun argum ent dans ces conditions ne nous fera 
adm ettre  et accepté la décision de ferm eture de la Coke
rie de VENDIN que nous dénoncerons publiquem ent pour 
rendre l’opinion publique juge, si le Gouvernem ent et 
vous même ne prennent d ’urgence les m esures et 
décisions qui s'im posent pour stopper im m édiatem ent la 
ferm eture de la Cokerie de VENDIN.

E spérant ob ten ir dans les meilleurs délais une réponse 
écrite à notre le ttre , vouliez agréer. M onsieur le M inistre, 
l’expression de nos respectueux sentim ents.

Jean PRUVOST 
Secrétaire Général

Catastrophe de Liévin
La C.F.D.T. obtient une réponse
à son intervention
auprès de la Cour d'Appel de DOUAI

Le 23 Décembre 1977, à la veille du 3' Anniversaire de 
la C atastrophe Minière de LIEVIN la C.F.D.T. adressait 
une le ttre  au prem ier Président de la Cour d ’Appel de 
DOUAI, au Procureur Général et au Président de la 
Cham bre d ’Accusation de la Cour d ’Appel pour p ro tester 
contre le re ta rd  im portan t de la procédure engagée, qui 
conduit à ce que tro is ans après, Justice n 'est pas encore 
rendue dans cette dram atique et douloureuse affaire 
(42 tués...)

La C.F.D.T. a reçu la réponse suivante datée du 6 
Janv ier 1978 du Président de la Cham bre d ’Accusation :

« ... J ’ai l'honneur de vous faire connaître que l’infor
m ation relative à la catastrophe m inière de Liévin est 
m aintenant term inée. Le dossier de la procédure a été 
transm is à M onsieur le Procureur Général afin q u ’il 
puisse rédiger ses réquisitions et fixer la date à laquelle 
cette affaire viendra à l'audience de la Chambre 
d ’Accusation... »

La C.F.D.T. espère que m aintenant la procédure abou
tira  dans les plus brefs délais.

La qualité du charbon 
livré aux ouvriers 

"laisse à désirer" ! . . .
Lettre adressée le 29-12-77 à M. RAGOT, D irecteur des 

H ouillères du Bassin du Nord - Pas-de-Calais.

M onsieur le D irecteur,
J ’a ttire  votre a tten tion  su r le problèm e de la livraison 

de com bustibles, actuellem ent servis au personnel p a r le 
Centre de d is tribu tion  de Noyelles-les-Vermelles.

En effet, ra res sont les ayant-droits qui ne se trouvent 
nantis de deux à tro is b rouettes de « fines » après chaque 
livraison. Bien la possibilité existe de faire contrô ler cet 
é ta it de fait p ar le garde du secteur, le personnel se lasse 
Comm ent re trouver lors de la livraison suivante, les 200 
ou 300 kgs de com pensation ? Le tem ps n ’est plus où le 
tran sp o rt du charbon s ’effectuait par tom bereau ; actuel
lem ent, avec un véhicule chargé de 8 portions, il est 
im possible d ’y voir grand chose. Un au tre  point très 
im portan t, consiste dans la qualité  du produit. L’anthra- 
cine 20 ou 40 fait énorm ém ent de cendres et la teneur 
en charbon, depuis quelque tem ps, doit ê tre  moins im por
tan te  ; peut-être y adjoint-on les « fines » que l’on reprend 
sur les anciens terrils  des usines ! Quant-à la form e du 
boulet on trouve une grande diversité, allant du trois- 
quart au dem i-quart, cela ressem ble à des « ram assu res.....

Ce problèm e sérieux m érite d ’ê tre  soigneusem ent exa
miné, car si c ’est la même qualité o fferte aux foyers 
dom estiques, pas é tonnant q u ’il y ait m évente de com bus
tibles dans le Nord - Pas-de-Calais !...

Trop souvent dans les discussions, l’on vante l’avantage 
charbon, c ’est vrai, mais à condition q u ’il soit de qualité, 
ce qui n ’est pas le cas !...

E spérant q u ’une solution sera apportée à ce problèm e, 
je  vous prie d ’agréer, M onsieur le D irecteur, l ’expression 
de mes salu tations distinguées.

René ENDERLIN 
Délégué du Personnel

L’attribution et la 
rénovation des logements 
n’est pas sans problème !

La C.F.D.T. s ’est adressée en ces term es à M onsieur 
de LABROUHE, Chef des Services Im m obiliers du 
Bassin :

Monsieur,
« La Section Syndicale C.F.D.T. du Siège 10 de OIGNIES 

dem ande de bien vouloir p rendre toutes les dispositions 
afin de supprim er des procédés non-conformes aux déci
sions prises p a r la Commission Logement.

« Suite à de nom breuses réclam ations du personnel 
actif des Houillères, au su jet des logem ents libres d ’occu
pation, nous avons constaté que des logem ents libres 
rénovés à DOURGES et à EVIN ne sont pas m is à l ’affi
chage pour l’a ttribu tion  au personnel Actif. P lusieurs de 
ces logem ents ont été mis en location par la D.I.M.O.

« Par contre les dem andes d ’attribu tion  restent im por
tan tes et grand nom bre de m ineurs n ’arriven t pas à avoir 
le logement de leur choix.

« Et puis encore, le Garde propose un logem ent non 
rénové à un m ineur occupant un logem ent à rénover afin 
de libérer celui-ci pour agrandissem ent !...

« Par contre les logem ents rénovés sont loués !...
« Alors cette rénovation est-elle faite pour am éliorer 

l’hab ita t du m ineur, ou faire un bénéfice sur le dos des 
m ineurs en louant des logem ents rénovés plus chers ?

« Dans la seule cité CORNUAULT, 6 logem ents rénovés 
passent à la D.I.M.O. ; à DOURGES, depuis plus d ’un an, 
rares sont les logem ents qui passent par l’affichage...

« Dans le con trat (installation salle-de-bain) rien ne dit 
que pour toucher la prim e d ’installation, il fau t dém onter 
les dépendances extérieures. Même pendant les réunions 
sur l’am élioration de l’hab ita t, aucun m ot sur cette condi
tion n ’a été dit. Nous considérons donc que cette indem ni
té doit être payée si l’installation de la salle-de-bain est 
conform e aux norm es.

« Un logement rénové occasionne de gros frais, car il 
n ’y a pas de finition. L’hab itan t, su r son salaire, doit 
prélever cette somme pour em bellir l’in térieur de son 
logement où la finition n ’est pas faite. Pour certains 
foyers, les vacances sont sacrifiées. Les H ouillères cher
chent à supprim er cette prim e d ’installation par tous 
les moyens... Nous ne pouvons l’accepter !...

« Nous vous prions d ’agréer, M onsieur, l’expression 
de nos salu tations respectueuses ».

A OIGNIES, le 18-1-1978 
S. BARTUSIAK



Une bonne Assemblée Régionale 
des Mécaniciens d'extraction

Cités Minières de CONDÊ-sur-ESCAUT 
Eclairage Public

(Réponse de la Direction en date du 16-1-1978)

M onsieur le Secrétaire Général,

Par le ttre  du 8 Novembre 1977, vous aviez a ttiré  mon 
atten tion  su r les problèm es d ’entretien  de l’éclairage 
public dans les cités m inières, en particu lier Cité du Jard , 
en me signalant alors que diverses inform ations pouvaient 
laisser entendre des divergences de vues en tre  les Houil
lères et la M unicipalité à ce sujet.

En fait, ainsi que j ’ai eu l’occasion d ’en tenir au cou
ran t les représen tan ts de votre O rganisation Syndicale à 
la Commission Logement du Comité d ’E ntreprise , les p ro
blèm es qui se posaient sont en train  de se résoudre d ’une 
façon générale et sont résolus Cité du Jard . II s ’agit des 
cités m inières qui sont inscrites dans des program m es de 
rem ise en é ta t des voiries et réseaux divers (VRD) réalisés 
p a r les Communes avec une aide de l ’é ta t au taux de 
100 °/o. La Cité du Jard  a été dans ce cas, les travaux sont 
achevés depuis longtem ps mais le tran sfert de propriété 
de la voirie à la Commune, pour q u ’elle soit intégrée au 
dom aine public com m unal, ne se réalisait pas. Les Houil
lères ont été amenées à annoncer q u ’elles ne pouvaient 
plus assu rer des prestations d ’entretien  d ’équipem ents 
publics qui, par convention, devaient devenir propriété 
com m unale dès achèvem ent des travaux financés à 100 % 
p a r  l ’E tat.

L’A dm inistration Préfectorale, les Services des Ponls- 
et-Chaussées, alertés par les Houillères, ont pris cette 
affaire  en m ains su rtou t denuis Septem bre 1977. Plusieurs 
dossiers, dont le dossier Cité du Jard , on t été « déblo
qués » pour que se réalisent au thentiquem ent les tran s
ferts  de propriété des VRD rem is en é ta t aux Communes. 
Ceci a perm is de m ettre  au point une procédure qui 
prévoit, ju squ ’au transfert de propriété, un dern ier en tre
tien des VRD à la charge des Houillères (am poules à 
rem placer, etc.) peu de tem ps avant 1’ctablissem ent et la 
signature de l’acte adm inistra tif de transfert.

Pour la Cité du Jard , les travaux de VRD ont été offi
ciellem ent réceptionnés et le constat d ’achèvem ent a été 
signé en Décembre 1977.

On peut penser que dorénavant les quelques difficultés 
qui ont pu exister dans la déterm ination  des opérations 
d ’entretien  à la charge des Communes et à  la charge des 
H ouillères n ’existeront plus.

Veuillez agréer, M onsieur le Secrétaire Général, 
l ’expression de mes sentim ents distingués.

Direction des Services 
Im m obiliers

J. de LABROUHE

DOUAI :
les ETAM CfDT font le point

Mardi 17 Janvier au siège de la C.F.D.T. à DOUAI s ’est 
tenue une rencontre des ETAM des Mines en vue d ’exa
m iner leurs principales préoccupations. Deux gros problè
mes furent au cœ ur des discussions :

L’AVANCEMENT DE CARRIERE ET LES PROMOTIONS
Malgré les m esures prises par la Direction Générale 

du Bassin, le ra ttrapage est loin d ’ê tre  réalisé.
Il existe encore beaucoup trop  de disparités injustifiées.
Les E l  AM des Mines du N ord Pas-de-Calais sont 

depuis trop  longtemps les parents pauvres des Charbon
nages. Ils ont été victimes de décisions rétrogrades qui 
se sont succédées du ran t leurs carrières. Il n ’est pas 
étonnant de constater au jo u rd ’hui de telles inégalités.

Le com m issionnem ent au rabais et trop  ta rd if des « fai
san t fonction » n ’a fait q u ’aggraver la situation. De plus, 
il reste encore des ouvriers occupant des fonctions 
d ’ETAM.

Il devient im périeux q u ’une Convention Collective 
N ationale et réactualisée régisse enfin tous les ETAM 
des Mines de France.

Les ETAM C.F.D.T. du Nord - Pas-de-Calais doivent 
d ’ailleurs rencontrer prochainem ent leurs Cam arades de 
Lorraine et du Centre-Midi, pour term iner leur projet 
de Convention Collective avant de rencontrer les délégués 
ETAM de l’intersyndicale à l ’échelon N ational pour 
confron ter les textes, avant d ’en dem ander la discussion 
avec la Direction des Charbonnages.

RETRAITES COMPLÉMENTAIRES
Il y a là aussi des disparités insupportables.
Pourquoi y-a-t-il deux sortes d ’ETAM dans les Mines ? 

En particulier, les ETAM classés ju squ 'à  l’échelle 10 où 
les prestations servies sont trop  faibles par rapport aux 
cotisations retenues.

— La CAPIMMEC n ’accepte plus autom atiquem ent tous 
les ETAM classés dernièrem ent à l ’échelle 11. La 
fonction étan t contestée.

— La C.F.D.T. réclam e à défaut d ’obtenir un seul régi
me de re tra ites com plém entaires pour tous les 
ETAM des Mines, l’affiliation au régime des 6 % 
pour les affiliés à  l ’URRPIMMEC.

— Les partic ipan ts ont discuté de l ’horaire libre.

r  WDfMA/rre v e a u  ^
j>eç e tm o y e s  c o M M i& io N N e s

L’indem nité d ’eau potable accordée aux chefs
ou soutiens de famille est portée à date du
1" Janvier 1978, à 297,29 F p a r an (24,77 F par
mois). j

A l ’invitation de la C.F.D.T., de nom breux Mécani
ciens d ’Extraction se sont réunis en Assemblée Régionale 
à LENS, le 15 Janvier.

Les problèm es suivants ont été abordés et les revendi
cations ainsi précisées :

DÉROULEMENT DE CARRIÈRE
La p lupart des Mécaniciens d ’Extraction ont subi 

injustem ent des re tards im portan ts dans leur com m is
sionnem ent et dans leurs prom otions.

Grâce à leur action, des am éliorations ont été appor
tées en 1974 et en 1976. Mais des injustices subsistent 
encore...

Après un large débat, la C.F.D.T., avec les Mécaniciens 
d ’E xtraction, revendiquent :

— la reprise intégrale de l’ancienneté Machine, c ’est-à- 
dire à pa rtir  de la m ontée à la Machine

— la suppression du tem ps d ’élève Mécanicien (qui fut 
très différent d ’un groupe à l ’autre)

— la réduction de 5 ans des tem ps imposés pour les 
prom otions d ’échelle c ’est-à-dire :

•  5 ans, au lieu de 10, pour passer à l ’Echelle 8
•  10 ans, au lieu de 15, pour passer à l’Echelle 9
•  15 ans, au lieu de 20, pour passer à l’Echelle 10.
De plus, il est indispensable que les Mécaniciens

d ’Extraction puissent accéder en Echelle 11 (après 20 ans 
de machine) ; il n ’est pas norm al en effet, com pte tenu 
en particulier des re tards injustes subis, que leur carrière 
soit plafonnée en Echelle 10...

La C.F.D.T. a procédé à une étude su r les déroule
m ents de carrière  à p a rtir  des questionnaires rem is aux 

-  Mécaniciens d ’E xtraction fin Décembre 1977. Cette étude- 
est soum ise à la Direction du Bassin... Nous en repar
lerons.

RETRAITES
Il fut discuté en particulier du problèm e des Mécani

ciens d ’E xtraction comm issionnés tardivem ent et qui 
n ’auront pas 15 années de com m issionnem ent à l ’âge 
norm al de la re tra ite .

in d e m n ité s  
d e  d é p la c e m e n t 

a u x  e m p lo y é s
DOUBLE RÉSIDENCE (*)
Sous la double condition constatée par le chef de 

service que l’im possibilité de prendre le repas de midi 
à domicile résulte de l ’existence d ’une difficulté à rappro
cher l’agent de son lieu de travail et de la combinaison 
d ’une absence de moyen de transport avec un éloignement 
de 4 km au moins de son domicile, l’employé sera placé 
en position de « double résidence ». Il percevra alors une 
indem nité de 11 F par repas.

Toutefois, s ’il existe une popote ou une cantine orga
nisée par les Houillères ou subventionnée par elles, il 
est seulem ent rem boursé de la dépense réelle sans que 
ce rem boursem ent puisse dépasser le prix de la popote 
ou de la cantine et au maximum le prix de 11 F par 
repas.

DÉPLACEMENT N’EXCÉDANT PAS LA JOURNÉE (*)
Aucune indem nité n ’est due si le déplacem ent ne met 

pas l’intéressé dans l’im possiblité, reconnue par le chef 
de service, de prendre son repas de midi à son foyer.

Si l’employé est dans l’obligation de prendre ce repas 
en dehors de son domicile et q u ’il n ’existe aucune cantine- 
susceptible de le recevoir, cantine organisée par les 
Houillères ou subventionnée par elles, il perçoit l’indem ni
té prévue par la Décision Générale n° 612 du 3 Janvier 
1978.

Si l’employé peut bénéficier de la présence d ’une 
cantine organisée par les Houillères ou subventionnée par 
elles, il est seulement rem boursé de la dépense réelle.

DÉPLACEMENTS DÉPASSANT LA JOURNÉE
Il s ’agit alors de déplacements su r ordre  de mission 

du chef de service donnant droit au paiem ent des indmeni- 
tés prévues par la Décision Générale n° 612 du 3 Janvier 
1978. Il est rappelé que les Chefs des Secteurs d ’Exploi
tation et d ’Unités de Production accordent ces indem nités 
après avis de la Direction du Personnel (Service Gestion 
du Personnel).

REMARQUES IMPORTANTES
— Les indem nités de déplacement et de double rési

dence ne peuvent sc cum uler avec les indem nités 
de double tra je t aller et re tour journalier (cf. note 
400/943 c - 100/14 c du 18 Septem bre 1972).

— Toutes les notes de frais de déplacement et de 
frais de double résidence seront établies norm ale
m ent et sur le même é tat que les notes de frais 
de transport.

— Elles seront certifiées exactes par Remployé, contrô
lées et visées par le Chef de Service qui les trans
m ettra  soit au Bureau Central de Paie de la 
Direction du Personnel, soit au Chef de Secteur 
ou d ’U.P., qui en assurera la liquidation et le 
paiem ent.

Sont abrogées toutes dispositions antérieures contrai
res à la présente instruction qui prend effet au l tr 
Octobre 1977.

(*) L’in terpré tation  résu ltan t de questions posées par la 
pratique de ces dispositions fait l’objet de la note 
400/125 c du 11 Février 1974 et de la note 400/542 c 
du 24 Mai 1976.

Une délégation C.F.D.T. a été reçue à ce sujet, à sa 
dem ande, par MM. MARGERIE et BAYLE, Directeur et 
D irecteur Adjoint du Personnel des H.B.N.P.C., le Vendre
di 13 Janvier 1978.

•  Avantages en N ature ETAM : la C.F.D.T. a rassuré 
tous les mécaniciens d ’Extraction qui n ’auront pas 
15 ans de Comm issionnem ent à l’âge de la retra ite  : 
ils percevront les avantages en nature ETAM- 
R etraités. Ceci a été confirm é par la Direction du 
Personnel.

•  Raccordem ent R etraite Complémentaire :
Il est indispensable, pour la C.F.D.T., de faire évo
luer en la réduisant l'exigence des 15 années de 
com m issionnem ent.

La C.F.D.T. a dem andé à la Direction du Personnel 
d ’assim iler au tem ps de comm issionnem ent, les temps 
de « faisant fonction ». Cect a-irau ei- plus l’avantage de 
perm ettre un rattrapage de prom otion. Cette mesure 
pourra it aussi s ’appliquer pour la pré-retraite par volon
tariat... Pour la C.F.D.T., il est profondém ent in ju ste .de  
faire payer aux ETAM concernés une sur-cotisation qui 
ne perm ettra  pas d ’obtenir le raccordem ent, du fait que 
les 15 ans de com m issionnem ent ne seront pas atteints.

La Direction du Personnel a prom is à la C.F.D.T. 
d ’étud ier attentivem ent le problèm e posé. Elle s ’est enga
gée à faire un inventaire de tous les cas de comm ission
nem ent tard if pour voir l’ancienneté ETAM que chacun 
est susceptible d ’avoir au moment du départ en retraite- 
normale.

A partir de cette étude, la Direction verra avec la 
C.F.D.T. ce q u ’il est possible de faire pour essayer de 
solutionner le problème...

Il est précisé, à la dem ande de plusieurs Mécaniciens 
d ’Extraction, que le raccordem ent est pavé par les Houil
lères en cas de mise à la retraite, par l’entreprise suite 
à la ferm eture d ’établissem ent par exemple ou pour 
invalidité...

En ce qui concerne l'affiliation à un régime de retraite  
com nlém entaire plus favorable que l’IRCOMMEC, la 
C.F.D.T. a rappelé ses revendications :

•  Porter la cotisation salariale à 6 °/o (ce qui aumen- 
terait les retra ites d ’au moins 50 %)

•  Ou fusionner les Caisses (de façon que tous les 
ETAM soient dans la même Caisse...)

PRIMES DE RENDEMENT
La C.F.D.T. rappelle ses interventions pour que tous 

les ETAM sans exception bénéficient d ’une Prime de Ren
dement : le 20 Octobre 1977, la Direction du Nord - Pas- 
de-Calais a renvoyé les Syndicats vers la Direction des 
C.D.F. ; célle-ci, lors de l’entrevue du 29 Novembre 77, à 
Paris, a refusé !...

Pourtant dans le Bassin de LORRAINE, tous les Méca
niciens d ’E xtraction quelle que soit leur échelle, perçoi
vent un Prime de Rendement mensuelle uniform e de 26 
Pts H iérarchiques, soit environ 10 % de l ’Echelle 10 
(ancienneté 30)... Pourquoi 2 poids, 2 mesures ?... C’est 
un argum ent supplém entaire pour que soit négociée, 
comme le demande la C.F.D.T., une Convention Collec
tive Nationale des ETAM, pour uniform iser les disposi
tions et règlements !...

CONDITIONS ET ORGANISATION DU TRAVAIL
Un débat eut lieu ensuite sur les problèm es d ’astrein te 

à domicile, de sécurité, de régime de travail, de déplace
m ent, etc.

La C.F.D.T. reprendra tous ces problèm es pour les 
soum ettre aux Directions intéressées...

En conclusion, la C.F.D.T. mit particulièrem ent l’accent 
sur la nécessité pour les Mécaniciens d 'Extraction de 
s ’unir, afin de créer le rapport de force nécessaire pour 
continuer à faire avancer leurs problèmes .

La C.F.D.T. rappelle à ce propos, quelle  a pris plu
sieurs fois l’initiative pour m ettre en place un front 
commun des O rganisations Syndicales. Elle n ’est pas 
responsable si celui-ci ne s ’est pas toujours réalisé... Elle 
reste malgré tout disposée à cette action intersyndicale 
dans l’intérêt de tous les mécaniciens d ’extraction.

Vacances en Maisons familiales 
et en Cites réservés aux Allocataires 

du régime minier
L’Union Régionale de Sociétés de Secours Minières 

du Nord inform e ses allocataires q u ’un nouvel accord 
a été passé avec l’Organisation Centrale des Camps et 
Activités de Jeunesse et du Tourisme Populaire en vue 
de la réservation à leur profit de 110 places réparties 
dans les établissem ents suivants :

— Maison familiale de vacances :
CHAMEROLLES (Loiret)

— Gites de vacances :
AUTRANS (Isère), altitude 1 050 m.
HOSTENS (Gironde).
PELVOUX (Hautes-Alpes), altitude 1 250 m.
TENCE (Haute-Loire), altitude 865 m.
CHALMAZEL (Loire), altitude 1 050 m.
LANAU (Cantal), altitude 700 m.
PARENT (Puy-de-Dôme), altitude 500 m.
BRAMANS (Savoie), altitude 1 200 m.

Les séjours dans ces établissem ents se dérouleront 
du 1 r Juillet au 2 Septem bre 1978 et pourront être  d ’une 
durée de 2, 3 ou 4 semaines.

Les personnes intéressées par des séjours en dehors 
de ces périodes peuvent également déposer une demande 
d ’inscription.

Des renseignem ents com plém entaires sur les condi
tions d ’admission ainsi que le m ontant de la participation 
des familles peuvent être obtenus dès à présent auprès 
des sections locales « Prestations Familiales » fonctionne
m ent auprès des Sociétés de Secours Minières.



MINES DE 
POTASSE

A  la s u ite  d e  
s u r v e n u

l'a c c id e n t m o r t e l  d u  M in e u r  R U N S E R , 
le 1 6  J a n v ie r  à la M in e  A m é lie

de l’UNION des SYNDICATS C .F.D .T . de la POTASSE
S'il fallait résum er la pensée des M ineurs de la 

Potasse elle tiendrait dans cette form ule :

« MAINTENANT, c e l a  s u f f it  »
Oui, cela suffit ! Nous en avons assez de ces céré

monies où l'on voit des homm es accom pagner à  leur 
dernière dem eure des . cam arades victim es d ’accidents 
du travail.

Nous en avons- assez de constater que la Direction 
de notre en treprise  ne p rend  pas en com pte nos avertis
sem ents, nos propositions et ne tire pas les leçons 
des accidents précédents.

Nous en avons assez des raisonnem ents technocrati
ques, où seuls com ptent les courbes de production, 
de productivité et les rations qui oublient les hommes, 
leurs conditions de vie et de travail.

UN TRIPLE REFUS
Nous refusons, à la C.F.D.T., que soient évoqués une 

nouvelle fois la fatalité, le destin ou l’idée que ce serait 
la mine qui a tué, comme si la mine était une abstraction , 
comm e si les hom m es n ’avaient aucune prise pour m aî
tr ise r les événem ents et les choses.

Accepter l’excuse de la fatalité, du destin ou l’idée 
de la mine dévoreuse d ’homm es, c ’est se faire le complice 
de l'irresponsabilité, de la facilité. C’est refusér de recher
cher les causes qui conduisent à une aggravation de 
la situation de risque dans les mines. C’est refuser de 
m ettre  en œuvre les moyens nécessaires à une plus 
grande sécurité des hommes. C’est en fait accepter comme 
u:. général dè corps d ’arm ée q u ’un certain  pourcentage 
de perte est norm al. C’est enfin refuser l’idée que la 
technique et la science puissent ê tre  utilisées pour am é
liorer les conditions de vie et de travail des hommes 
et des femmes.

N ’y a-t-il pas une contradiction dans le fait que 
l’homm e est capable, par exemple, de m ettre  en œuvre 
des moyens considérables pour assurer la sécurité des 
conquérants de l’espace et ne le serait pas pour la 
sécurité de ceux qui, chaque jou r, descendent au fond 
de la mine gagner leur pain quotidien et répondre aux 
besoins de notre économie ?

Nous n ’allons pas affirm er q u ’il est possible de suppri
m er tous les risques. Nous ne disons pas qu'il est possible 
de tout prévoir. Nous affirm ons, cependant, avec force 
que dans notre entreprise l’é ta t d ’esprit de la direction 
générale, le com portem ent du Président du Directoire 
et de quelques cadres ne créent pas les conditions 
d ’une dém arche qui in tégrerait suffisam m ent les problè
mes de sécurité.

En quelques mois, 6 ouvriers on t été tués aux Mines 
(4 au fond - 2 au jour). Nous affirm ons avec force que 
certains de ces accidents au raien t pu être  évités. Nous 
disons clairem ent que l’accident du m ineur RUNSER 
aura it pu être évité. Il au ra it dû ê tre  évité.

LA C.F.D.T. ACCUSE
Nous refusons des demi-teintes. Il faut savoir tenir 

le  langage de la vérité, car la vie d ’un homm e vaut plus 
que la tranquillité  intellectuelle. Nous refusons cette 
tranquillité, car elle conduit à trouver les excuses aux 
situations, sans essayer de m ettre  en œ uvre ce qui 
perm ettra it d ’éviter de tels dram es.

Dans l'accident de RUNSER, la responsabilité de la 
Direction Générale et de la D irection Locale est to ta
lem ent engagée.

Nous accusons la Direction Générale d ’abord et 
M. BILLET, en particulier, de créer un é tat d 'esprit, 
une logique de raisonnem ent purem ent technocratiques, 
où l’essentiel réside dans le niveau de production, les 
ratio  économiques, la rentabilité, la com pétitivité. Une 
telle logique, de fait, conduit à sous-estim er les problè
mes de sécurité, les conditions de travail et d ’hygiène. 
Car quon le veuille ou non, cette logique va considérer 
comme une contrain te au départ toutes les questions 
de sécurité qui télescopent inévitablem ent dans certains 
cas les problèm es de production.

Nous accusons la Direction Générale de créer un é tat 
d ’esprit chez les cadres et les agents de m aîtrise où 
l’essentiel est aussi la production et les tonnes réalisées. 
Un bon cadre, un bon agent de m aîtrise, aux yeux 
de la Direction Générale et des Directions d ’Etablisse- 
m ent, c e s t  d abord celui qui arrive à m otiver son équipe 
su r la production et la productivité. Un bon cadre ou 
bien un bon agent de m aîtrise pour la Direction, c ’est 
d abord celui qui accepte sa logique et qui la concrétise 
sur le terrain.

Au lieu de créer les conditions d 'un  véritable débat 
en tre  la Direction, les cadres, les agents de m aîtrise, 
le personnel et les organisations syndicales, elle impose 
ses points de vues et dem ande à tous ceux qui sont 
placés sous sa hiérarchie d 'appliquer et de m ettre  en 
forme ses directives. M. BILLET n ’a pas encore com pris 
q u ’une entreprise ce n 'é ta it pas un régiment.

Nous accusons la Direction Générale de ne pas avoir 
pris au sérieux nos revendications en m atière :

— d ’embauchage de personnel,
— de durée du travail,
— de sécurité, d ’hygiène et de conditions de travail.
S u r ce point, nous tenons à la disposition de la presse

toutes les proposjtions formulées au cours des discussions 
(qui n ’en étaient pas) que nous avons eues en 1976 à la 
suite de la catastrophe de Berrw iller sur laquelle pèse 
d ’ailleurs tou jours une lourde chappe de silence).

Nous accusons la D irection Générale de ne pas avoir 
accepté nos propositions pour que soit définie une véri
table politique de form ation des nouveaux em bauchés. 
Un m ineur ne se form e pas en 15 jours. II faut plus 
d un an pour q u ’un nouvel em bauché soit réellem ent 
form é au travail de m ineur. Il est intolérable, comme 
ce fu t le cas pour RUNSER, que de nouveaux em bauchés 
soient placés dans un chantier que l ’on savait difficile. 
Il est inexcusable d ’avoir mis de nouveaux em bauchés 
dans un chantier où l’insuffisance des effectifs les am ène
ra it inévitablem ent à rem plir une fonction de production 
et non de form ation. Cela concerne d ’ailleurs aussi 
la fonction des agents de m aîtrise, car, trop  souvent, 
les agents de m aîtrise sont obligés de faire- un travail 
de production, au détrim ent de leur fonction d ’anim ation 
et de sécurité.

Nous accusons la D irection Générale et la Direction 
Locale de ne pas avoir intégré suffisam m ent dans les 
m éthodes ou les techniques d ’exploitation les problèm es 
de sécurité. En effet, si tel é ta it le cas, com pte tenu 
que l’on savait que la tenue du terrain  au q uartie r 301 
était particulièrem ent mauvaise, on au ra it décidé que 
le brochage devait être  fait systém atiquem ent en fonction 
des données techniques connues et non pas laissé à la 
seule appréciation du responsable du q u artie r ou alors 
l’on au ra it adapté  le soutènem ent à la réalité du chantier 
(car des techniques existent pour perm ettre  une meilleure 
tenue du gisement).

S ur ce point, nous estim ons que le brochage dans 
les tailles à havage intégral devrait être systém atique, 
afin d ’augm enter la sécurité. Si ce brochage n 'est pas 
fait actuellem ent d ’une façon systém atique, c ’est entre 
au tres parce que cela se tradu it en coût (nom bre de 
broches à utiliser) et que le brochage risque de freiner 
l’exécution du cycle de production (niveau de production 
et de productivité).

Il est à no ter d ’ailleurs que la direction locale a 
reconnu im plicitem ent sa responsabilité su r ce point, 
puisque aux obsèques nous avions dit très clairem ent 
que les délégués m ineur d ’Amélie, avec l’accord de la 
C.F.D.T., allaient appeler le personnel des tailles à havage 
intégral à refuser de faire de la production dans ces 
secteurs, aussi longtem ps que le brochage systém atique 
n ’aurait pas été fait. Ce brochage a été fait m aintenant. 
N otre avertissem ent a donc été de ce point de vue 
entendu.

Si l’on avait pris au sérieux un certain  nom bre de 
rem arques du délégué m ineur concernant les risques 
de pression anorm ale dans le chantier 301 liés selon lui 
à l’existence d ’un pilier résiduel qui se trouve près 
du front de taille du chantier, on au ra it peut-être lim ité 
les difficultés de ce terrain.

EN CONCLUSION :
La C.F.D.T. estim e que la responsabilité de la direction 

est directem ent engagée du fait :
— de la logique q u ’elle impose à toute la hiérarchie,
— de sa politique des effectifs,
— de l ’insuffisance de sa politique de form ation,
— de son refus de créer les conditions d 'un  véritable 

débat su r les problèm es de conditions de travail, 
d ’hygiène et de sécurité,

— de son refus à répondre à certaines de nos reven
dications,

— que les observations des délégués m ineurs et des 
organisations syndicales ne sont pas prises en 
compte.

Il est évident que les contrain tes imposées par la 
politique gouvernem entale ne sont pas absentes de nos 
critiques. Mais au-delà de cet aspect global, il nous a 
semblé conform e à la vérité de dénoncer la responsa
bilité de ceux qui dirigent no tre  en treprise  et qui dans 
cet accident sont directem ent et personnellem ent concer
nés. Nous n ’avons pas accusé pou r le p laisir d ’accuser. 
Nous souhaitons sim plem ent que quelque chose puisse 
changer. Pour notre part, nous som m es décidés à nous 
b a ttre  dans ce sens.

Améliorer les conditions de travail, d im inuer les risques, 
im plique un nouvel é ta t d 'esprit, la définition de moyens 
(techniques, en hom m es et financiers) et une volonté. 
Tout cela est tristem en t absent dans notre entreprise. 
Nous souhaitons que la graveté de la situation  et la 
dureté  de nos propos contribuen t à créer le choc salutaire.

AU SUJET DU SERVICE DES MINES
Nous dem andons une réunion avec l’Ingénieur en Chef 

des Mines de S trasbourg . Nous voulons débattre  des 
questions de sécurité aux M.D.P.A. avec lui et lui dire 
que nous m ettons en doute l'indépendance réelle du 
Service des Mines et la com pétence de certains ingénieurs 
des Mines.

Effectifs :

O uvriers
Fond

O uvriers
Jour

ETAM
Ing. Total

1960 5 568 5 162 1 853 12 583

1970 3 796 3 222 2 025 9 043

1977 * 2 637 2 052 1 778 6 467

* mois de novem bre 1977

Effectif totaux 100 en 1960 51,39 en 77
Effectif au Fond 100 en 1960 47,35 en 77
Effectif au Jo u r 100 en 1960 39,75 en 77

Les Rendem ents (en tonne/hom m e/poste) :

Tonnes Total

1960 7,22 3,07

1970 13,18 5,35

1977 * 19,11 7,26

* année de 11 mois

•  En indice su r Fond 100 en 1960 264,70 en 1977
•  En indice sur Total 100 en 1960 236,16 en 1977

•  En 1960 un agent p roduisait 120- TK 20
•  En 1970 un agent produisait 192,71 TK 20
•  En 1976 un agent produisait 255,30 TK 20

F O N D



Jh é fa ifià e f
Le 12 Janvier 1978, se réun issait à  Angers la Commis

sion de Conciliation du B assin A rdoisier Anjou - 
Mayenne.

Trois points éta ient à l’o rd re  du jo u r :
— Augm entation générale des salaires
— R attrapage du pouvoir d 'achat 1977
— R evalorisation du travail m anuel.

Les organisations syndicales C.F.D.T., C.G.T. et F.O. 
décident, avant d ’abo rder les augm entations de salaires 
pour 1978, de d iscu ter du point 2, c’est-à-dire, le ra t tra 
page du pouvoir d ’achat en 1977.

En effet, au cours de cette dernière année, les Ardoi
sières n ’ont obtenu q u ’une faible revalorisation de leur 
salaire du fait, que le p a tro n a t A rdoisier refusa d ’appli
quer une augm entation  au l r Janvier 1977, s ’appuyant 
pour cela su r le plan B arre et la signature avec le gou
vernem ent d ’un plan de m odération  de salaire.

Les A rdoisières on t donc obtenu :

1,9 % au L’r Juillet 1977
(la précédent augm entation rem onte au 
15 Septem bre 1976)

3,11 % au l';r Ju illet 1977 
2,41 °/o au  lor O ctobre 1977

Total 7,42 %

Cette augm entation  de 7,42 % en point de sortie  1977 
donne une moyenne pondérée de 3,58 % sur l’ensem ble de 
l'année, alors que l ’indice IN SEE donne une augm entation 
du coût de la vie de 5 % en moyenne pondérée pour 
l ’ensem ble de cette mêm e année et un point de sortie  de 
9,2 % au 31-12-77 en com ptan t 0,5 % d ’augm entation  de 
l’indice en décem bre.

La perte  du pouvoir d ’achat est donc de 1,42 % pour 
1977, devant cette  situation  les organisations syndicales, 
unanim es, dem andent une prim e uniform e de 426 F, 
rep résen tan t la perte  du pouvoir d 'achat su r le salaire 
moyen des ouvriers ardoisiers.

Les d irections se refusen t à revenir su r leur position 
de l’année précédente, et déclarent reconnaître  que les 
Ardoisiers on t en effet subi une perte de pouvoir d ’achat, 
m ais la situation  financière des sociétés ne perm et pas de 
satisfaire  les revendications du personnel, il n ’est donc 
pas question non plus de parler du 3' point à l’o rd re  du 
jo u r (revalorisation du travail m anuel, prim e de 120 F 
en décem bre).

Devant le blocage des patrons, les organisations syn
dicales déposent le cahier de revendication pour 1978 :

— A ugm entation générale des salaires
— Revalorisation du salaire m inim um  Ardoisier
— A ttribution de 3 jo u rs  de repos payés, supplém en

taires
— Suppression du délai de carence pour l’a ttribu tion  

du supplém ent en cas de m aladie ou blessure et 
révision du taux d ’indem nisation

— Indem nité de départ en re tra ite
— Augm entation et uniform isation  des avantages en 

nature
— Amélioration de la re tra ite  com plém entaire par le 

passage de la cotisation à 6 % et suppression de 
l ’abattem en t des 22 % pour le paiem ent du raccor
dem ent et de la re tra ite  com plém entaire

— Revalorisation du chômage technique
— A ttribution  d ’une heure d ’inform ation payée
— Questions diverses.

O ne nouvelle réunion a donc lieu l’après-midi.
S ur le prem ier point, les directions accordent 2,05 % 

pou r le personnel de surface et 3,05 % pour le personnel 
du fond, à da te r du 1-1-78.

Tous les au tres points à  l ’ordre  du jour, reçoivent une 
réponse négative.

Au cours de cette réunion de conciliation, nous avonç 
pu consta te r l’intransigeance des d irections e t leur a tti
tude provocante envers les organisations syndicales.

Oîi est donc la concertation  ?
Où est donc la participation  tan t prom ise p a r le 

G ouvernem ent ?
Est-ce que cela consiste comme dans les Ardoisières, 

à  avoir une réunion d u ran t 6 heures, où malgré tous les 
argum ents des responsables syndicaux, l ’on refuse systé
m atiquem ent toute avancée pour l’am élioration des condi
tions de vie et de travail des travailleurs.

P our la C.F.D.T. ce n ’est pas cela, il n ’y au ra  de véri
tables négociations, de véritables participations que dans 
une société socialiste et auto-gestionnaire.

P .S. — Depuis le 1-1-977 l ’indem nité de raccordem ent 
est servie dans les Ardoisières par l’URPIMMEL. Cet orga
nism e ne prend pas en charge les ouvriers pa rtan t en 
invalidité générale avant l’âge norm al de la retraite.

Les directions A rdoisières on t accepté de p rendre elles- 
mêmes en charge les ouvriers partis  en invalidité générale 
depuis le 1-1-1977 ju sq u ’au 31-12-1977.

Le problèm e reste entier pour ceux qui p a rtiro n t en 
invalidité générale au cours de 1978.

N otre organisation devra à nouveau poser cette ques
tion afin de trouver une solution définitive.

Après plusieurs mois de lutte 
140 Mineurs de la Mine d'Algrange 
obtiennent gain de cause en touchant 
le rappel dû par la Direction

Depuis le mois de Février 73, une form ule de salaire 
a été mise en application et appliquée effectivem ent 
ju sq u ’au 28 Février 76.

Selon les accords signés en tre  la D irection et les 
R eprésen tan ts du personnel, les augm entations de salaire 
intervenues au cours de la période du l-r Janvier 73 au 
T'r M ars 76 au raien t dû être  appliquées su r tous les élé
m ents du salaire.

Or, les délégués sont tom bés sur la constatation  que 
les accords n ’étaient pas respectés et que la direction 
n ’appliquait les augm entations que su r une partie  des 
élém ents du salaire.

Ces délégués ont obtenu un p rem ier rappel après 
avoir négocié avec la direction. Mais un contrôle nous a 
dém ontré que la som me versée n ’était pas suffisante.

La direction ayant refusé de payer la to talité  du 
rappel, un délégué C.F.D.T. a porté  l ’affaire devant le 
Coseil des P rud 'hom m es de Thionville.

Le 14 Mars 1977, le Conseil condam nait SACILOR à 
payer le rappel dû.

A la suite de ce jugem ent, le rappel de salaire a été 
versé à notre rep résen tan t syndical sans que la direction 
ne fasse de difficultés.

Nous avons alors dem andé de régulariser la situation 
pour l’ensem ble du personnel. Nous nous som mes heurtés 
à un refus catégorique.

Devant une telle réaction et une telle mauvaise foi, 
la quasi to talité  des m ineurs concernés, avec l’aide de la 
section syndicale C.F.D.T. ont décidé d ’a ttaq u er la Direc
tion pour faire valoir leurs droits.

Après constitu tion  des dossiers les plaignants ont été 
convoqués par le Conseil des P ru d ’hom m es de Thionville 
et le 17 O ctobre 1977, SACILOR a été condam né à verser 
la som me de 1030,54 F à tous les plaignants.

Une délégation C.F.D.T. est alors reçue par la direction 
et celle-ci affirm e payer le rappel avec la paie du mois 
suivant.

Mais le jo u r de d is tribu tion  des fiches de paie, nous 
som mes étonnés de voir que rien n ’y figure.

Le délégué accom pagné de représen tan ts du conseil 
syndical dem ande alors une nouvelle entrevue avec cette 
direction, si pure, sincère.

Celle-ci nous apprend  lors de cette entrevue q u ’elle 
voudrait négocier sur la som me à payer aux ouvriers 
concernés invoquant le fait que tous les m ineurs ne sont 
pas rém unérés de la même façon. D’après ses calculs le 
rappel ne serait que de 715 F.

S ur les données de la mine, nous vérifions et consta
tons q u ’une fois de plus, la D irection a dém ontré son 
peu de sincérité et sa peu de foi car elle a une fois de 
plus « oubliée quelques détails ».

Après plusieurs heures de négociation, nous sommes 
tou t de même arrivés à nous m ettre  d ’accord su r une 
som me forfaitaire de 915 F. Cette somme étan t calculée 
sur les données de la direction et rectifiée p a r la section.

Un pro je t de protocole fut alors rem is au délégué 
syndical et après consultation des m ineurs, il fut décidé 
de signer cet accord avec la Direction, ce qui est un 
résu lta t tangible de l ’action collective des m ineurs et de 
la C.F.D.T. avec son service juridique.

Section Syndicale C.F.D.T.
Mène la Paix-Algrange

Ci-dessous, le texte du Protocole d ’Accord C.F.D.T.
DIRECTION RENDANT JUSTICE AUX MINEURS
DÉFENDUS PAR LA C.F.D.T.

PROTOCOLE D’ACCORD
E ntre  les sousignés :

D irection des Mines La Paix et Bassom pierre 
représentée p a r M. Claude CHARDON, D irecteur 
d ’une p art et le Conseil Syndical C.F.D.T. de la 
Mine La Paix représenté par MM. ZSARNAI, 
GODLEWSKI et ROTA, d ’au tre  part.

Il a été convenu ce qui suit :
En application du Jugem ent du Conseil de P ru
d 'hom m es de Thionville du 7 Novembre 1977 
concernant le rappel de salaires d ’abattage pour la 
période du lor Janvier 1973 au 31 Janvier 1976 et 
com pte tenu des élém ents de calcul fournis par 
la Mine aux représen tan ts des plaignants un accord 
est intervenu pour le paiem ent d 'une som me for
faitaire de 915,00 francs (neuf cent quinze francs) 
com prenant les in térêts dûs au taux de 10,5 °o l ’an 
pour la période du 7 Novembre 1977 au 7 Janvier 
1978.
La som me de 915,00 francs sera versée aux 121 
plaignants en même tem ps que la paie du mois de 
Décembre 1977. Cette somme sera egalement versée 
au personnel ne figurant pas su r la liste des plai
gnants sous form e d ’acom pte payé en Janvier 1978 
et régularisé en fin de mois su r les salaires de 
Janvier 1978.
Les deprésentants du personnel précisent que cet 
accord ne préjuge pas du règlem ent de la journée 
de travail perdue par les plaignants pour se pré
sen ter à l'audience du 7 Novembre 1977 du Conseil 
de P ru d ’hom m es de Thionville.
Les représen tan ts du Conseil Syndical soussignés 
se po rten t fo rt pou r l’ensem ble du personnel 
plaignant.

Fait à Algrange, le 29-12-77 
Le D irecteur de la Mine 

M. CHARDON

Les représen tan ts du Conseil Syndical C.F.D.T.
M. ZSARNAI J. - M. ROTA R. - M. GODLEWSKI J.-P.

INSTALLATION D'UN LABORATOIRE - - - - - - - - - - -
D'ANALYSES MÉDICALES A MULHOUSE !

Dans sa dernière réunion de Commission d'Action 
Sanitaire et Sociale, l’Union Régionale de l’Est, p ar l ’in ter
m édiaire de ses adm inistra teurs (la C.F.D.T. a une voix) 
a donnée un avis très favorable pour la construction 
d ’un laborato ire d ’analyses médicales à MULHOUSE- 
BOURTZWILLER.

Q uand on sait q u ’une telle réalisation peut perm ettre  
une économie de 350 000 F (nouveaux) par an et pour le 
seul régime m inier du Bassin Potassique, on se demande 
pourquoi notre M inistère de tutelle, en l'occurence Mme 
Sim one Veil, ne perm ette pas l ’im plantation de Pharm a
cies M utualistes et des Laboratoires d'Analyses Médicales 
dans tous nos .bassins. L’argent qui au jou rd ’hui va dans 
les poches des propriéta ires privés de Pharm acies, et de 
Laboratoires pourra it être injecté dans des réalisations 
sociales touchant notre Régime et notre population 
minière.

PERMANENCES RETRAITES COMPLÉMENTAIRES
Il est signalé aux re traités et fu turs retraités 

résidant dans les comm unes minières que des per
manences d ’inform ation seront tenues, à p a rtir  du 
18 Janvier 1977, par le C.I.C.A.S. (Centre d 'in fo rm a
tion et de Coordination de l ’Action Sociale) des 
Boûches-du-Rhône aux lieux et heures suivants :

— TRETS, 3' m ercredi de chaque mois, 10 h à 
12 h 30. Mairie.

— CADOLIVE, 2e et 4' m ercredis de chaque 
mois, 10 h à 12 h 30. Mairie.

— GREASQUE, 2* et 4' vendredi de chaque mois, 
10 h à 12 h 30. Mairie.

— LA DESTROUSSE, l ' r vendredi de chaque 
mois, 10 h à 12 h 30. Mairie.

Ils trouveront à ces perm anences tous les ren
seignements et toute l’aide nécessaire pour résoudre 
leurs problèm es de re tra ites com plém entaires ou 
de Fonds Social.

RETRAITES - MINEURS C.F.D.T. D’MICHEL
DETENTE - AMITIE - INFORMATION

Il y avait une centaine de personnes à l ’après-midi 
d ’inform ation et de détente que la section C.F.D.T. des 
R etraités M ineurs d ’Auchel et environs avait organisé 
salle J.-d’Arc, à Auchel.

Il au ra it fallu pouvoir reculer les m urs pour contenir 
norm alem ent tou t ce monde d ’entrain , de bonne hum eur 
et de désir de savoir dans une rencontre que les m ilitants 
re tra ités avaient préparé avec soin et dynamisme.

Cet après-midi se déroula en 3 parties :
— S ituation 1977 des Retraités
— Discussion et réponse aux questions posées
— Détente.
S ituation 1977 chez les re tra ités :
Dans l’exposé de la situation des re tra ités en 1977, 

M. Auguste Godet, an im ateur de la section d ’Auchel 
tra ita  de •

— l’augm entation sem estrielle des re traites, de leur 
indexation su r le Régime Général et des conséquen
ces possibles dans l ’avenir

— l’insuffisance de la re tra ite  de base avant cette 
indexation

— l’insuffisance de l ’indem nité de chauffage estim ée 
par rapport à un avantage dévalorisé en fonction

de ce q u ’il devrait être en 1977 (quantité, qualité et 
conditionnem ent)

Il brossa ensuite un tableau des inégalités que l’on 
retrouve à travers les p restations et services « retra ités » 
soit par rapport au Régime Général, soit entre les 
différents collèges de re traités :

— dans les ressources et m ontan t de pension
— dans la prise en com pte des années de retraite  

anticipée ou de pré-retraite dans les prestations et 
cotisations des retra ites com plém entaires

— dans la prévention systém atique et le m aintien de 
la santé

— dans les aides vacances aux re tra ités et le libre 
choix des vacances

— dans les tarifs des aides ménagères à domicile pour 
les personnes âgées

M. Godet indiqua ensuite les différentes formes 
d ’action que la section d ’Auchel et son organisation 
avaient menées ces derniers mois et term ina en rappelant 
quelques revendications principales :

— R etraite à  80 % du salaire
— Réversion aux Veuves à 75 %
— Suppression de l ’abattem ent CARCOM à 22 %
— Une cotisation CARCOM plus forte pour une retrai

te plus élevée
— U niform isation des Avantages en N ature entre les 

différents collèges, en tre  Actifs, R etraités et Veuves
— Un Bilan de Santé régulier
— Développement des Aides Vacances aux retraités 

p a rtan t en séjour « individuel »
La discussion est ouverte :
E t ce fut ensuite le m om ent pour l ’Assemblée de poser 

des questions auxquelles MM. Roger Macaux, de la section 
régionale des re tra ités et Auguste Godet répondirent. Par
mi les questions posées, il fut relevé : les Avantages en 
N ature pour les re tra ités vivant en concubinage, les condi
tions pour obtenir la M ajoration de Conjoint à Charge, 
la déclaration d ’invalidité en période de R etraite anticipée, 
le re tard  apporté dans le règlement des rappels de Pres
tations Familiales, les Aides Vacances aux R etraités, les 
Retraités ayant des enfants d ’âge scolaire ne pouvant pas 
participer aux séjours de La Napoule et Berck, etc.

C’est la détente :
Chacun se rendit ensuite devant les tables où l ’a tten 

daient petits pains, vin, bière, limonade servis par une 
équipe de retraités et leurs femmes et ce fut la Détente, 
l’Amitié des retrouvailles, les conversations à bâtons 
rom pus, et même encore des demandes de renseignements.

Et, il éta it 19 h 30 quand les derniers participants 
qu ittèren t les lieux en se p rom ettan t de recom mencer le 
plus tôt possible une pareille réunion qui avait perm is 
aux R etraités et à leurs Conjoints de passer un bon après- 
midi de détente, d ’am itié ef d ’inform ation.
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